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Préambule 

Le Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ doit comporter un rapport de présentation. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ 2015-1174 du 23 septembre 2015, portant recodification à droit 

constant du livre I
er
 de la partie législative du Code de l'Urbanisme, que les références aux dispositions législatives 

que cette ordonnance abroge, sont remplacées de plein droit par les références aux dispositions correspondantes en 
vigueur à compter du 1

er 
janvier 2016. 

 
De plus, le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif au livre I

er
 de la partie réglementaire du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ Plan Local d'Urbanisme dispose, dans son article 12 ς alinéa VI 
que : « Les dispositions des articles R. 123-1 à R. 123-мп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ 
31 décembre 2лмр ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ώΧϐ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ 
avant le 1

er
 janvier 2016 ». hǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀȅŀƴǘ ŘŞōǳǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

municipal des 02 décembre 2008 et 16 décembre 2015, les études étaient déjà bien avancées à la date du 1
er
 janvier 

2016. 
 
Par conséquent, le rapport de présentation est rédigé selon les dispositions en vigueur : 

- à compter du 1er janvier 2016 pour les références aux articles de la partie législative, 
- ƧǳǎǉǳΩau 31 décembre 2015 pour les références aux articles de la partie réglementaire. 

 
Le présent rapport de présentation se décompose donc selon un plan rigoureusement identique à celui 

spécifié dans le dit-code, et plus particulièrement aux articles L. 151-4, R. 123-2 et R. 123-2-1, reproduits ci-dessous. 
 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 151-4 : 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 
biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification 
et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 
expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de 
la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et 
de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le 
schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 
 

Article R. 123-2 : 

« Le rapport de présentation :  
1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-2 [actuellement  
L.151-4] ; 
2° Analyse l'état initial de l'environnement, présente une analyse de la consommation d'espaces 
naturels, agricoles et forestiers et justifie les objectifs de modération de cette consommation et de 
lutte contre l'étalement urbain arrêtés dans le projet d'aménagement et de développement durables 
au regard, notamment, des objectifs fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale, et 
des dynamiques économiques et démographiques ;  
3° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable et, le 
cas échéant, les orientations d'aménagement et de programmation ; il expose les motifs de la 
délimitation des zones, des règles et des orientations d'aménagement et de programmation 
mentionnées au 1 de l'article L. 123-1-4 [actuellement L.151-6], des règles qui y sont applicables, 
notamment au regard des objectifs et orientations du projet d'aménagement et de développement 
durables. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814764&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814764&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475638&dateTexte=&categorieLien=cid
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d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de 
l'article L. 123-2 [actuellement L.151-41] ;  
4° Évalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le 
plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ;  
5° Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de l'application du 
plan prévue à l'article L. 123-12-1 [actuellement L.153-27 à 30].  

En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux articles R. 123-23-1, 
R. 123-23-2, R. 123-23-3 et R. 123-23-4, le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des 
changements apportés. » 

 
Article R. 123-2-1 

« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément aux 
articles L. 121-10 et suivants [actuellement L. 104-1 et suivants], le rapport de présentation :  

1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-2 [actuellement L. 151-4] et 
décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou 
qu'il doit prendre en considération ;  
2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ 
оϲ !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  
4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont 
applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines 
où les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont 
interdites en application du a de l'article L. 123-2 [actuellement L. 151-41] ;  
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 
plan prévue par l'article L. 123-12-1 [actuellement L. 153-27 à L. 153-30]. Ils doivent permettre 
notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport de présentation est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ zone considérée.  
En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux articles R. 123-23-1, 
R. 123-23-2, R. 123-23-3 et R. 123-23-4, du plan local d'urbanisme, le rapport de présentation est complété 
par l'exposé des motifs des changements apportés. 
Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans 
d'autres études, plans ou documents. » 

 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814464&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814766&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816584&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816584&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814395&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814764&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814464&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025113120&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816584&dateTexte=&categorieLien=cid
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Introduction 

Présentation générale de la Commune 

La commune de 
Présentevillers fait 
partie du canton de 
Bavans. Elle est située 
à environ 7 kilomètres 
de Montbéliard. 

 
La superficie du 

territoire communal 
Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
384 hectares. La 
commune est boisée 
au Nord et au Sud de 
son territoire, où le 
relief est relativement 
marqué. Le village est 
implanté à une 
altitude moyenne de 
335 mètres (altitude 
minimale de la 
commune. Le point 
culminant de la 
commune est à 
444 mètres (à 
ƭΩŜȄǘǊşƳŜ bƻǊŘ-Ouest 
du territoire 
communal). 

Depuis le 1er janvier 2017, Présentevillers Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 
Montbéliard qui regroupe : les Communautés de communes des Trois Cantons, des Balcons du Lomont et 
du Pays de Pont de Roide et une partie des communes de la Communauté de communes de la Vallée du 
Rupt (à savoir : Allondans, Dung, Echenans, Issans, Présentevillers, Raynans, Saint-Julien-lès-Montbéliard, 
Sainte-Marie et  Semondans)Φ /ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŀƛƴǎƛ тн ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ  

 
 
 

Situation de la commune - SCAN 25 - Sans échelle 
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Territoire de la Communauté d'agglomération Pays de Montbéliard Agglomération 
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¦ƴ ǇŜǳ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 

Données issues du livre Le Patrimoine des Communes du Doubs, éditions FLOHIC, 2001. 

 
 

rigine du nom : peut-être de 
ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƻƴȅƳŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭ 
Pisentey, et du bas latin villare, 

« ferme, hameau ». 
 
Des vestiges archéologiques attestent 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Řŝǎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƳŞǊƻǾƛƴƎƛŜƴƴŜ 
et burgonde. Le village, rattaché au comté de 
Montbéliard, est structuré à partir du XIIe siècle 
et partagé en plusieurs fiefs, ecclésiastiques et 
laïcs. Une seigneurie de Présentevillers attestée 
dès 1172, connaît un déclin graduel à partir de la 
seconde moitié du XIVe siècle. En 1544, Ulrich de 
Wurtemberg, comte de Montbéliard et seigneur 
suzerain, rachète le village et annexe à son 
domaine le fief de la famille Franquemont.  

Au moment de la Réforme, la paroisse de 
Présentevillers est rattachée à celle de Bavans. 
Le village subit les guerres et le raid des Guise, 
en 1588. Les troupes de Louis XIV, qui occupent 
le comté de Montbéliard de 1676 à 1697, 
imposent Présentevillers au moyen de taxes, de 
ǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǾŞŜǎΦ !ǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎŀƭƳƛŜ Řǳ ·±LLLŜ 
siècle, le village est rattaché à la France en 1793, 
et change quatre fois de département et deux 
Ŧƻƛǎ ŘŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ 
rattaché au Doubs et au canton de Montbéliard. 
De nos jours, la partie ancienne du village, 
organisée autour de la fontaine et du temple, a 
ŞǘŞ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴŜ Ȋone résidentielle destinée 
à accueillir les nouvelles populations amenées 
ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

 
FONTAINE-LAVOIR 
1822 
Grès des Vosges 
Place du 28-Octobre 
 

Située au centre du village, cette fontaine est constituée 
ŘΩǳƴ ǇǳƛǘǎΣ ƛƴǘŞƎǊé dans un bassin circulaire et, 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŘΩǳƴ ƭŀǾƻƛǊ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŘŜǳȄ 
cuves rectangulaires qui correspondent, en aval, au lavage et, en 
amont, au rinçage. 
 

FONTAINE-LAVOIR 
1825 
Calcaire 
Rue de Dung 

 
{ƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ Ǿƛeux village, cette 
fontaine-lavoir complète celle de la place du village. 
Elle comporte quatre bassins différents, dont le 
ǇǊŜƳƛŜǊΣ ŜƴǘƻǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǉǳƛ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux animaux, est utilisé comme fontaine, les eaux de 
ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ǘǊƻƴǉǳŞŜ ǎΩȅ écoulant directement. Le 
deuxième bassin sert au rinçage et les deux derniers, 
caractéristiques par leurs bords très larges et 
profonds qui servent à battre, tordre et frotter le 
linge, au lavage.  
 

O 
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FERME 
1835 
Calcaire 
Rue du Château-ŘΩ9ŀǳ 
 

Cette ferme prŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ aƻƴǘōŞƭƛŀǊŘΣ ŘΩǳƴ 
seul tenant, et celles des Vosges Saônoises, dont le corps de logis est perpendiculaire aux autres bâtiments. 
{ƻƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎΣ ƧƻǳȄǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƎǊŀƴƎŜΣ Ŝǎǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳent perpendiculaire, avec pignon sur rue, 
utilisé peut-être comme étable. 

 
 

MAIRIE 
1837 
Calcaire 
Place du 28-Octobre 
 

Isolée sur la place du village, la mairie constitue un 
îlot. Elle est bâtie selon un plan rectangulaire, le rez-de-
chaussée, présentant des fenêtres en plein cintre, dont 
ƭΩƛƳǇƻǎǘŜ ŘŜǎǎƛƴŜ ǳƴ ōŀƴŘŜŀǳ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 
¦ƴ ǎŜŎƻƴŘ ōŀƴŘŜŀǳΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀƎŜΣ ŜƴǘƻǳǊŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ [Ŝǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎΣ ƭŜǎ 
ōŀƴŘŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊƴƛŎhes, sont 
taillés dans un calcaire ocre et gris bleuté qui ressemble à 
la pierre dite de Chailluz. Le bâtiment abrite également la 
bibliothèque municipale. 

 
 

TEMPLE 
1852 
Grès des Vosges 
Rue de Bavans 
 

La nef de ce temple, construit sur un plan rectangulaire, 
compte sept travées, délimitées par des pilastres saillants. Ces 
pilastres reposent en leur milieu sur un entablement, ou 
ŎƻǊƴƛŎƘŜΣ ǉǳƛ ŎƻǳǊǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ Lƭǎ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
sol. 
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Les documents supracommunaux 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ devra être compatible avec le SCoT ς schéma de cohérence 
territoriale ς Nord Doubs, lorsque ce dernier sera exécutoireΦ " ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜ t[¦ doit être 
compatible avec les documents suivants : 

ů les règles générales du SRADDET ς ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment, de développement 
ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 

ů leǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis dans le SDAGE ς schéma directeur 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎtions des eaux ς Rhône Méditerranée 2016-2021, approuvé par 
le Préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 et entré en vigueur le 21 
décembre 2015, 

ů les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par le Plan de Gestion des 
Risques d'Inondation 2016-2021 du Bassin Rhône-Méditerranée. 

 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
ů les objectifs du SRADDET ς ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 

ů le SRCE ς schéma régional de cohérence écologique ς approuvé par délibération du 
Conseil Régional de Franche-Comté du 16 octobre 2015 et adopté par arrêté préfectoral 
le 2 décembre 2015, 

ů le schéma régional des carrières. 
 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎur les documents de référence suivants : 
ů le Schéma Régional Éolien approuvé le 08 octobre 2012 (la commune est une commune 
ŎƭŀǎǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ǎŀƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴύΣ 

ů ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎie, approuvé le 22 novembre 2012, 
ů ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ¦ǊōŀƛƴŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нм ŀƻǶǘ нлмоΣ 
ů ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎement Numérique approuvé le 13 février 

2012,  
ů ƭŜ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ approuvé conjointement le 19 août 2014 par le 

Préfet du Doubs et le Président du Conseil Départemental dont le diagnostic établi dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t5I ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ 
- le devenir du parc ancien/obsolète et la lutte contre la précarité énergétique, et plus 

globalement la requalification de certains quartiers ou centres-ōƻǳǊƎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
bénéficié de financements spécifiques de type ANRU ; 

- le logement des personnes âgées ; 
- le logement des publics plus précaires ; 
- ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ŦŞŘŞǊŀǘǊƛŎŜΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 
les EPCI pour éviter une concurrence trop forte entre les collectivités et entre les 
produits immobiliers, aux conséquences défavorables pour le devenir du secteur. 
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Prescription ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Conseil Municipal du 02 décembre 2008, complétée par délibération du Conseil Municipal du 
16 décembre 2015, afin notamment de : 

¶ reconstruire un dossier cohérent, plus lisible et d'actualiser le POS en vigueur au 
moment de la prescription, en intégrant notamment les nouvelles normes issues du 
Grenelle de l'environnement et de la loi ALUR plus récente, lesquelles introduisent, 
dans les documents d'urbanisme, des objectifs et des outils réglementaires 
nouveaux ; 

¶ satisfaire aux exigences de l'article L.111-1-1 [actuellement L. 131-4] du code de 
l'urbanisme, qui stipule que les PLU doivent être compatibles avec le schéma de 
cohérence territoriale (SCoT) bƻǊŘ 5ƻǳōǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ 
préservation des espaces naturels, agricoles ; 

¶ permettre la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale, en tenant compte de 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ; 

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 
des paysages, du patrimoine bâti, la réduction des nuisances et la prévention des 
risques de toute nature ; 

¶ lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles ; 

¶ réduire les émissions de gaz à effet de serre ; 

¶ préserver la biodiversité ; 

¶ assurer la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 
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1. Diagnostic au regard des prévisions économiques et démographiques1 
 

1.1. Évolution de la population 
 
Si, à première vue, 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
est notamment marquée 
par une phase de  
décroissance depuis 1982, 
une analyse plus fine de la 
courbe de la démographie 
permet de distinguer 
quatre périodes : 

¶ Entre 1968 et 1982 : la 
commune connait une 
forte croissance de sa 
population, et 
accueille en 14 ans 
plus de 205 personnes. 
Cette croissance est 
essentiellement due 
au solde migratoire2 
positif ; bien que la 
croissance soit 
également soutenue 
par un solde naturel3 
ǇƻǎƛǘƛŦΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
historiquement par 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ 
population citadine 
attirée par les charmes 
de la campagne, dont 
notamment les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
régions de France 
venues travailler dans 
le Pays de Montbéliard 
avec une industrie 
fortement génératrice 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ŎŜǘǘŜ 
époque ; 

¶ Entre 1982 et 1990, la commune connait une première période de décroissance, avec une 
perte de plus de 3 personnes par an en moyenne. Le solde naturel reste positif mais plus 
faible que sur la période précédente, et il ne permet pas de compenser les départs de 
population de la commune (jeune quittant le domicile des parents, divorces, mutationsΣ Χύ 

                                                                        
1 [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŜǾƛllers du présent paragraphe a principalement été réalisée à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLΦbΦ{Φ9Φ9Φ /ƻƳƳŜ ǘƻǳǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ statistique, 
ces opérations peuvent présenter des imperfections, approximations, et incohérences qui peuvent conduire dans le « cas de petit nombre » 
(comme pour Présentevillers) à des résultats dont la fiabilité doit être regardée avec prudence surtout en termes de perspectives. Aussi, il 
Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ Řifférences entre les données lors de recoupement entre tableaux ou graphiques 
2 Solde migratoire : différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties 
3 Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au cours d'une période 
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¶ Entre 1990 et 1999Σ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǘŀƎƴŜ Χ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇŀƭƭƛŜƴǘ 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŎŝǎΣ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀƭƭƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
départs ; 

¶ Enfin, la dernière période, entre 1999 et 2012, la commune connaît une nouvelle phase de 
décroissance de sa population, notamment due au solde migratoire négatif. Entre 2006 et 
2012, la commune perd 3.5 personnes par an en moyenne. À noter que le solde naturel est 
négatif en 2013 (2 naissances, 6 décès sur la commune). 

 
Par ailleurs, les dernières données disponibles (données communales par recensement) 

montrent que la commune accueillait 467 habitants en 2016, connaissant ainsi une nouvelle phase 
de croissance. 

 

 
 
À ƭΩƛƳŀƎŜ de la tendance nationale, la commune connait un vieillissement de sa population. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфунΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ŀƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƴ нлмнΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ нт҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŜǾƛƭlers. À contrario, 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ǉǳŜ мн҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ мфсуΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
représentés à près de 35% en 2012 ! 

 
De plus, les 30-44 ans représentent moins de 10% de la population communale alors que 

cette catégorie est un faŎǘŜǳǊ Řǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛl est important pour le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
jeunes. En effet, accueillir de jeunes ménages, et offrir la possibilité aux jeunes natifs du village de 
ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ, ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
village (notamment pour le maintien de classes dans les écoles maternelles et élémentaires, et pour 
le bon fonctionnement des équipements publics et de loisirs). 

 

Ĕ Décroissance de la population depuis 1982 mais reprise en 2016 

Ĕ Vieillissement marqué de la population 

Ĕ Solde migratoire négatif 
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1.2. Le logement 
 
À ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

croissance de sa population 
entre 1968 et 1990, la 
commune a connu une 
période de forte production 
de logements, avec un 
rythme annuel moyen de 
plus de 4.5 logements 
nouveaux par an. Depuis 
1982, le nombre de 
logements sur la commune 
a lentement évolué, avec 
une production de 42 
logements en 30 ans (soit 
1.4 logements nouveaux par 
an en moyenne). La 
dernière période 2006-2012 
voit la production de 
logement quasiment 
stoppée avec seulement 2 
logements créés en 6 ans. 
La décroissance de la 
population sur la commune 
est un reflet de cette faible 
production de logements 
depuis 1982. Le nombre de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ł 
204 en 2013. 

 
Néanmoins, en 2016, 

compte tenu des permis de 
construire autorisés, le 
nombre de logements peut 
être estimé à environ 207 
indiquant une légère reprise 
du rythme de construction. 

 
Par ailleurs, en 2012, le parc de logements est composé à 96% de résidences principales. 

!ǳŎǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ Ł tǊŞǎŜƴǘŜǾƛƭƭŜǊǎΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
vacants est faible (4% du parc en 2012, soit 8 logements recensés). De plus, en 2015, le village 
comptait quelques constructions pouvant être réhabilitéesΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 4-
5 logements 

 
Au sein des résidences principales, on constate que 94% des logements sont des maisons 

individuelles qui sont habitées à 84% par leur propriétaire.  
 
Le village de Présentevillers se caractérise par un habitat individuel en propriété. Cependant, 

la commune compte, en 2012, 12 appartements (soit près de 6% du parc des résidences 
principales), et 27 logements proposés à la location (soit près de 14% du parc des résidences 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎύΦ [Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ 
permettant de réaliser un parcours résidentiel au sein de la commune. 
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Par ailleurs, un phénomène 
national touche également la 
commune de Présentevillers, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
personnes par résidences 
principales. Pour la commune, le 
ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ 
résidences principales est passé de 
3,4 en 1968, à 2,3 en 2012 (chiffre 
remonté à 2,4 en 2016). Cette 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ plusieurs 
facteurs sociétaux : augmentation 
du nombre de divorces, 
décohabitation4, allongement de 
la durée de vie, etc. Cette diminution de la taille des ménages explique notamment que, malgré une 
ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ 
ǉǳŜ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул Ł нлмн ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇŀƭƭƛŜǊ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

 
 

Ĕ Ralentissement de la production en logements, notamment pour la 
période 2006-2012 

Ĕ Rythme de production moyen de lôordre de 1.2 logements nouveaux 
par an entre 1999 et 2012 

Ĕ Village caractérisé par un habitat individuel en propriété possédant 
cependant une offre locative et en logements collectifs  

 
 
 

1.3. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
 

 
La situation professionnelle des habitants 

de la commune est relativement stable, avec 
67,4% des habitants en âge de travailler qui 
occupent un emploi (supérieure à la tendance 
nationale). Point positif, la commune en 2012 
comptait moins de chômeurs que la moyenne 
nationale (en 2012, 7,1% à Présentevillers 
contre 9,6% en France). 

Toutefois, le village compte une part plus 
importante de « retraités/préretraités » que la 
moyenne nationale (en 2012, 13,0% à 
Présentevillers contre 8,4% en France), ceci 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ par le vieillissement 
marqué des habitants arrivés sur la commune 
entre 1968 et 1982. 

 

                                                                        
4 Décohabitation : fin de la cohabitation entre les parents et les enfants devenus majeurs (par extension : diminution du taux de cohabitation 
entre les générations). 
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Au sein des actifs occupés, 77% 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎǘŀōƭŜ 
(type fonction publique ou CDI ς ce qui 
est supérieur à la moyenne nationale), 
et 10,9% sont entrepreneurs 
(indépendants ou employeurs). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par ailleurs, en termes de 

répartition socioprofessionnelle des 
actifs occupés, on recense sur la 
commune une part importante de 
« professions intermédiaires » et 
ŘΩζ ouvriers », supérieure à la 
moyenne nationale. Aucun « artisans, 
ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ » 
ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ commune, cette 
donnée doit être nuancée compte tenu 
de la présence de nombreuses activités 
sur la commune en 2017 (mécanicien, 
ŎƘŀǳŦŦŀƎƛǎǘŜΣ ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜǎΧύ. La 
proportion de « Cadres et professions 
intellectuelles supérieures » est 
également très faible. 

 
Par ailleurs, les actifs 

travaillant à Présentevillers 
représentent environ 8,7% des 
actifs occupés ayant un emploi en 
2012. Les autres actifs travaillent 
pour près de 79% dans le reste du 
département du Doubs 
(essentiellement au sein du Pays 
de Montbéliard), 8,2% se 
ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
département en Franche-Comté 
όŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
de Belfort et Héricourt), et 4,4% 
se déplacent hors Franche-Comté 
(sur le territoire national ou à 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭύΦ 
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Les pôles économiques importants qui attirent les actifs résidant à Présentevillers sont 
notamment les suivants : 

¶ Montbéliard, et le Pays de Montbéliard, 

¶ Belfort, 

¶ et Héricourt 
Ces pôles économiques se situent à moins de trente minutes de la commune de 

Présentevillers. 
 
 

Ĕ Stabilit® de lôemploi au sein des actifs occup®s 

Ĕ Forte représentation des catégories socioprofessionnelles à revenu 
moyen 

Ĕ Déplacements pendulaires des actifs au sein du département du 
Doubs, et notamment en direction de lôAire Urbaine 

 
 
 

1.4. Perspectives de développement 
 
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

développement du village, des scénarios de perspectives de développement à échéance 15 ans 
ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎΦ /Ŝǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
les nouveaux habitants tout en prenant en compte le phénomène de diminution du nombre de 
personnes par ménage ainsi que le taux de vacance des logements sur la commune. Les 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŀ 
précédemment connues la commune, et de la tendance nationale, notamment au travers de 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ5.  

 
SCENARIO 1 : PROJECTION SELON LE MEME TAUX DE VARIATION COMMUNAL QUΩENTRE 1968 ET 2013 

 
Le taux de 

variation sur la 
période 1968-
2013 est de 
0,85 %. La 
projection de ce 
taux pour les 15 
prochaines années 
permet de définir 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population ; le 

nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŜǊŀƛǘ 
alors de 517 (soit 
+50 personnes). 

 
 

                                                                        
5 Le taux de variation prend en compte le solde naturel (naissances/décès) et le solde migratoire (départ/arrivée de population) et permet 
ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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Le besoin en logements pour la population de Présentevillers à échéance 15 ans est calculé 
de la façon suivante : 

¶ absorption des 50 nouveaux arrivants, en se basant sur une diminution du nombre 
de personnes par résidences principales (de 2,4 actuellement à 
2,2 personnes /  résidences principalesύΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 23 logements ; 

¶ absorption de la décohabitation de la population résidant actuellement au village, 
ǎƻƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м5 logements nouveaux ; 

¶ prise en compte des logements vacants et des logements à rénovés au village, en se 
basant sur le postulat que 4 logements vacants/à rénover sur les 7 actuels seront 
occupés, ce nombre de logements est à soustraire des deux décomptes précédents. 

SOIT : 23 + 15 ς 4 = 34 logements 
 
!ƛƴǎƛΣ ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 34 logements nouveaux, avec 

ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2 à 3 logements par an. 
 
Ce scénario permettrait à la commune de pallier la décroissance de sa population. Par 

ailleurs, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de logements à construire apparait cohérent avec les possibilités recensées sur la 
commune (voir partie нΦп 5ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ). 

 
SCENARIO 2 : PROJECTION SELON LE TAUX DE VARIATION NATIONAL ENTRE 1968 ET 2012 

 
Le taux de 

variation en 
France pour la 
période 1968-
2012 est de 0,6%. 
La projection de 
ce taux pour les 
15 prochaines 
années permet de 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la population ; 
le nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŜǊŀƛǘ 
alors de 502 (soit 
+35 personnes). 

 
 
 
Le besoin en logements pour la population de Présentevillers à échéance 15 ans est calculé 

de la façon suivante : 

¶ absorption des 35 nouveaux arrivants, en se basant sur une diminution du nombre 
de personnes par résidences principales (de 2,4 actuellement à 
2,2 personnes /  résidences principalesύΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 16 logements ; 

¶ absorption de la décohabitation de la population résidant actuellement au village, 
ǎƻƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м5 logements nouveaux ; 

¶ prise en compte des logements vacants et des logements à rénovés au village, en se 
basant sur le postulat que 4 logements vacants/à rénover sur les 7 actuels seront 
occupés, ce nombre de logements est à soustraire des deux décomptes précédents. 

SOIT : 16 + 15 ς 4 = 27 logements 
 
!ƛƴǎƛΣ ŎŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 27 logements nouveaux, avec 

un rythme moyen de construction de moins de 2 logements par an. 
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Ce scénario, comme le premier, permettrait à la commune de pallier la décroissance de sa 
population. Les objectifs issus de ce scénario restent cependant très modestes. 

 
SCENARIO 3 : PROJECTION SELON UN TAUX DE VARIATION INTERMEDIAIRE PAR RAPPORT AUX SCENARII PRECEDENTS 

 
Le taux de 

variation retenu 
pour ce scénario 
Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
0,75%. La 
projection de ce 
taux pour les 15 

prochaines 
années permet de 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la population ; 
le nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŜǊŀƛǘ 
alors de 511 (soit 
+44 personnes). 

 
Le besoin en logements pour la population de Présentevillers à échéance 15 ans est calculé 

de la façon suivante : 

¶ absorption des 44 nouveaux arrivants, en se basant sur une diminution du nombre 
de personnes par résidences principales (de 2,4 actuellement à 
2,2 personnes /  résidences principales), soit un besoin dΩŜƴǾƛǊƻƴ 20 logements ; 

¶ absorption de la décohabitation de la population résidant actuellement au village, 
ǎƻƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м5 logements nouveaux ; 

¶ prise en compte des logements vacants et des logements à rénovés au village, en se 
basant sur le postulat que 4 logements vacants/à rénover sur les 7 actuels seront 
occupés, ce nombre de logements est à soustraire des deux décomptes précédents. 

SOIT : 20 + 15 ς 4 = 31 logements 
 
Ainsi, ce dernier ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 31 logements nouveaux, avec un 

ǊȅǘƘƳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2 à 3 logements par an. 
 
Ces perspectives pallient la décroissance de la population. Ces scenarii ont également pour 

avantage de générer une production de logements acceptable pour un village comme 
Présentevillers. En effet, le rythme de construction moyen de logements permettrait ainsi 
ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊƻǇ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻŘǳction 
de logements. 

 

Ĕ Les trois scénarii permettent de pallier la décroissance. 

Ĕ Le deuxième scénario reste néanmoins le plus modeste. 

Ĕ Au vu des autres paramètres à prendre en considération pour le 
développement de la commune, les choix pour la définition du projet 
communal sôorienteront pour des perspectives de d®veloppement 
privil®giant un objectif de logements ¨ construire dôenviron 31 
logements (cf. partie 4.2. Justification des objectifs du PADD en 
termes de mod®ration de la consommation dôespace et de lutte contre 
lô®talement urbain du présent rapport) 
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2. Diagnostic au regard des besoins répertoriés en matière : 
 

2.1. De développement économique et commerces 
 

 

 
Localisation des activités économiques (hors agriculture) - sans échelle 

 

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

A Paysagiste G Serrurier 

B EPH (mécanique ς serrurerie) H Paysagiste 

C Monteur de pneus I Développement informatique 

D Mécanique automobile J Garagiste agréé (siège social) 

E Chauffagiste K Boulangerie 

F Création artistique   

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀŎtivités au sein du village. Ces activités génèrent 35 emplois au sein 

de la commune dont 45.7% sont occupés par les habitants du village. 
  
La boulangerie, implantée en 2018, est le seul commerce de proximité présent sur la 

commune. Si les besoins des habitants sont satisfaits grâce aux nombreux commerces ambulants 
όōƻǳŎƘŜǊƛŜΣ  ŦǊƻƳŀƎŜǊƛŜΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 
communes proches ( par exemple Bart, Bavans, Voujeaucourt, Arcey et Montbéliard distantes de 
moins de 10 kilomètres du village), il serait intéressant pour Présentevillers de développer son 
offre de commerces et services de proximitéΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ όƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻn). 
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2.2. De développement et de surfaces agricoles 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǳȄ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : ƭΩ9!w[ 

RIGOULOT Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ WΦ MALOCHET. [Ω9!w[ wLGOULOT, implantée à proximité 
immédiate du village et des constructioƴǎ όƳƻƛƴǎ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎύΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŀǳǎǎƛΣ ƭŜ principe de réciprocité instauré par le Règlement Sanitaire Départemental ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ WΦ MALOCHET, situéŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ (à 
ƭΩouest), relève du régime du Règlement Sanitaire Départemental. /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ aŀŘŀƳŜ /Φ a![h/I9¢Σ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 
Localisation des exploitations agricoles et périmètre de recul. Sans échelle - Chambre d'Agriculture 

 
QUELQUES EXPLICATIONS CONCERNANT LA REGLEMENTATION : 
Ǳ le Règlement Sanitaire Départemental (RSD), pour les exploitations qui ont moins de 50 vaches 

laitières ou moins de 100 vaches allaitantes où : 
Á ǎƛ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 25 mètres entre les 

habitations et les bâtiments ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŦǳƳƛŝǊŜǎΣ doit être respecté, 
Á ǎƛ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 100 mètres entre les habitations et 

les bâtiments ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŦǳƳƛŝǊŜǎΣ doit être respecté. La notion 
« ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ » est déterminée au cas par cas quand elles se situent à 
proximité du village. 

Ǳ les Installations Classées pour la Protecǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ concernent les exploitations 
qui dépassent le seuil de 50 vaches laitières ou 100 vaches allaitantes. Dans ce cas, un recul de 100 
mètres est appliqué pour tous les bâtiments ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ Řƻƴǘ les fumières. 

 
En ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-3 du Code rural et de la pêche 

maritime qui définit le principe de réciprocitéΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
ǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ bâtiments ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
annexes, dont les fumières. 
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Les terres agricoles de la commune sont exploitées par les exploitants ayant leur siège sur la 
commune, ainsi que par trois exploitants extérieurs venant de Lougres, Mathay et Semondans 
(totalisant 7 actifs ς ƘƻǊǎ ǎŀƭŀǊƛŞ ƻǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊύΦ ¢Ǌƻƛǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŜ 
sociétaire (GAEC ou EARL) et deux sont exploitants individuels. La superficie agricole utile (SAU) de 
la commune est de 131 hectares (Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
1967). Les deux exploitations communales exploitent 85% de cette SAU. Une des exploitations de la 
commune déclare 67% de sa SAU sur la commune de Présentevillers. 

 
[ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘants agricoles est 

de 47 ans. De plus, point positif, deux jeunes 
exploitants intervenant sur la commune se sont 
installés depuis 2007, dont M. MALOCHET, 
agriculteur à Présentevillers. 

 
Par ailleurs, la taille des exploitations 

qui travaillent sur le territoire communal est 
relativement élevée avec 60% des 
exploitations agricoles dont la taille est 
supérieure ou égale à 100 hectares. 

Les terres labourables (céréales, maïs 
et prairies temporaires) représentent 79 % 
de la sole. La majeure partie des sols 
correspond à des terres relativement 
profondes de la zone des plateaux moyens 
du Jura. Ces sols permettent la culture de 
céréales. 

Les producteurs déclarant des 
terrains sur le territoire communal sont, 
pour leur grande majorité, spécialisés dans 
la production laitière ou de viande et 
cultivent également des céréales pour 
l'alimentation du troupeau et pour la vente. 

 
Par ailleurs, les terres agricoles de la commune sont de faible à bonne valeur agronomique 

(cf. carte des valeurs agronomiques ci-dessous), et il est important de les préserver, notamment 
celles de bonne valeur, ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Aussi, il est préférable 
ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴƴŜΦ 

De même, ǉǳΩƛƭ convient de privilégier, pour le développement urbain du village, les terres à 
vocation agricole non déclarées par des exploitants agricoles au titre du recensement parcellaire 
graphique (RPG)6, ce qui permettra de préserver le bon fonctionnement des exploitants agricoles 
intervenant sur la commune. 

                                                                        
6 RPG : la France a mis en place le Registre Parcellaire Graphique (RPG) qui est un système d'information géographique permettant 
l'identification des parcelles agricoles. Ainsi, chaque année, les agriculteurs adressent à l'administration un dossier de déclaration de surfaces 
qui comprend notamment le dessin des îlots de culture qu'ils exploitent et les cultures qui y sont pratiquées. 
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CARTE DES VALEURS AGRONOMIQUES A PRESENTEVILLERS 
 

 
 

ILOTS DE CULTURES DECLARES EN 2014 
 

 
Source : DRAAF ς RPG ς Cultures 2014



Plan Local dõUrbanisme de Présentevillers Rapport de présentation 

Mars 2019 Dossier dõApprobation 25 

 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦŀœƻƴƴŜΦ [ŀ pérennité du 

fonctionnement agricole est essentielle. Elle ne peut être assurée que par la limitation de la 
consommation des espaces agricoles. Le développement urbain de la Commune de Présentevillers 
doit prendre en compte ces espaces et ne pas bouleverser le fonctionnement agricole. 

 
 
 

Ĕ Fonctionnement des exploitations agricoles présentes au village à 
pérenniser 

Ĕ Préserver les terres de bonne valeur agronomique 

Ĕ Préserver les terres déclarées au titre de la PAC 
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2.3. De développement forestier 
 

 
La forêt communale de Présentevillers (hachure rouge sur la carte ci-dessus) ς Sans échelle ς Source IFN 

 
[ŀ ŦƻǊşǘΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ 

tǊŞǎŜƴǘŜǾƛƭƭŜǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ Ǿƛƭƭŀge, en bordures Nord et Sud du 
territoire communal. 

 
En chiffre, le taux de boisement ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 44%. La forêt publique 

communale compte 158 hectares. La forêt communale de Présentevillers relève du régime forestier 
(article L. 211-1 du CƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 
όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜύΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊşǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ forestier approuvé 
par arrêté du Préfet de Région en date du 5 janvier 2010 et pour une durée de 20 ans (2009-2028). 

 
Le plan des forêts et boisements bénéficiant du régime forestier est annexé au PLU (pièce 

6.6). 
 
La forêt privée est, quant à elle, constituée de 9 hectares ; elle nΩest pas gérée par un plan 

de gestion. Toutefois, il est intéressant de noter que le défrichement des parcelles de bois faisant 
partie d'un massif de 4 hectares et plus, d'un seul tenant, est soumis à autorisation (article L.311-2 
du code forestier). 

 
Par ailleurs, le territoire communal de Présentevillers est couvert par le « Plan 

ŘΩ!ǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ .ƻƛǎ Énergie η Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ¦ǊōŀƛƴŜΦ 
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À noter que, en général, la forêt publique remplit plusieurs fonctions : 

¶ CƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ όōƻƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘύΣ ŘŜ 
ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όǇŃǘŜ Ł ǇŀǇƛŜǊΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎύΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ 
(bois de feu), 

¶ Fonctions environnementales Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ la flore mais 
également un corridor écologique qui permet la migration des espèces, 

¶ Fonctions sociales : cadre de vie (aspect paysager), lieu de détente (randonnées, 
ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜύΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦΣ 

¶ CƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩérosion ou le ravinement pour les forêts en terrain 
de forte pente. 

 

Ĕ Préserver la forêt naturelle 

Ĕ Privil®gier les m®langes dôessences, plut¹t que les cultures mono-
spécifiques de résineux au sein des massifs forestiers 

 
 

2.4. DΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
 
 
La commune de 

tǊŞǎŜƴǘŜǾƛƭƭŜǊǎ ǎΩŜǎǘ 
historiquement développée le long 
de rues menant à Dung, Sainte-
Marie et Bavans. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
/ƻƳƳŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 

cadastre napoléonien réalisé sur la 
commune en 1844, uƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ 
était formé, autour de plusieurs voies 
dont notamment la rue de Bavans. 

 
/Ŝ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 
 

N  

Cadastre napoléonien ς Sans échelle 

Carte de Cassini 
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LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ όŜƴ ǊƻǳƎŜύ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾǳŜǎ Ŏƛ-dessous 
ŜƴǘǊŜ мфрл Ŝǘ нлммΦ hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ŞǘƻŦŦŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŎǆǳǊ ŀƴŎƛŜƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 
long de la rue de Dung. 

 

 
Évolution de la tache urbaine entre 1950 et 2011. Source DREAL Franche-Comté 
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!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтлΣ мфул Ŝǘ мффлΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜǎ 
opportunités foncières, et surǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
de logements de type pavillonnaire a été très forte. Néanmoins, au fur et à mesure, les extensions 
Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳŜǎ ǎŜ ƎǊŜŦŦŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 
À partir de la fin des années 1990, et au cours des années 2000, on constate que 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
décroissance de la population, et le faible rythme de production de logements. 

 
¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ζ Les Plateaux du 

Haut ». Cette opération se situe entre les rues de Bart et de Dung. Si cŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀvait pour 
ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǎǳŦŦƭŞ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŀǘǘŜƴŘǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, la demande sur ce lotissement 
semble se développer. 

 
Ainsi, pour le développement futur du village, on constate que le tissu urbain actuel 

comporte peu de dents creuses (espaces restés vierges de toute urbanisation, intégrés à 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳperficie de plus de 2 000 m²  ς cf. définition des dents creuses au 
sein du DOO du SCoT Nord Doubs). Cependant, des espaces importants, en continuité avec 
ƭΩǳrbanisation actuelle, et intégrés pour cerǘŀƛƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ POS, peuvent 
êǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions nécessaires au développement du village (cf. ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ 
au §1.4). En effet, le village de Présentevillers est un village rural, et les espaces libres qui le 
ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƛǎŀƴŎŜ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ 
comportent de nombreux potagers. De plus, la partie non urbanisée (les lots restés libres) de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝǎ tƭŀǘŜŀǳȄ Řǳ Iŀǳǘ est également considéré comme un espace devant être intégré 
au potentiel de développement dans le projet communal. 

 
Les différents espaces disponibles au sein de la commune sont les suivants : 

¶ les dents creuses en continuité directe avec le tissu urbain représentant environ 
0,6 hectare (en blanc sur la carte suivante) ; néanmoins, cette superficie ne 
représente pas le potentiel réel en termes de constructions de logements nouveaux, 
ŎŀǊΣ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ мр ŀƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ de rétention 
foncière (terrains attenants à une construction sans pour autant constituer du 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀƛǎŀƴŎŜΣ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊΣ Χύ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ол҈Φ [Ŝ 
potentiel de développement en termes de superficie au sein du tissu urbain est de 
ce fŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 0,4 hectaresΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
4 logements nouveaux. 

¶ les 14 lots destinés à ƭΩƘŀōƛǘŀǘ restés libres au sein du nouveau quartier Les Plateaux 
du Haut (soit un potentiel de 14 logements au vu de la configuration du parcellaire 
ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊύΣ 

¶ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ, correspondant à la seconde tranche de 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝǎ tƭŀǘŜŀǳȄ Řǳ IŀǳǘΣ le long de la RD 33, représentant 
ŜƴǾƛǊƻƴ мΣн ƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻn 14 logements. 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƻǳ Ł ǊŞƴƻǾŜǊ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 7 logements sur la commune ; ce potentiel est (partiellement) pris en compte lors de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ŞŎƘŞance 15 ans (cf. §1.4). 

 



Plan Local dõUrbanisme de Présentevillers Rapport de présentation 

Mars 2019 Dossier dõApprobation 30 

 
Espaces disponibles dans ou en continuité du tissu urbain ς sans échelle 

 
 

Ĕ Connecter les futures zones de développement au tissu urbain 

Ĕ Combler les dents creuses 

Ĕ Poursuivre en priorit® lôop®ration dôam®nagement en cours 

Ĕ Préserver lôidentit® et le cadre de vie du village 
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2.5. DΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
Cf. 1.Diagnostic au regard des prévisions économiques et démographiques 

 
Le village de Présentevillers est caractérisé par un habitat individuel en propriété. 

Néanmoins, malgré le caractère rural de la commune, une offre en logements locatifs et collectifs 
est présente. En effet, lors du recensement de 2012, environ 13.8% du parc des résidences 
principales était proposé à la location, et 5.9% du parc de logements était recensé en tant que 
logement collectif. 

 

  
 
Ainsi, le parc de logements de la commune ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

que locatifs ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜr la mixité sociale et générationnelle au sein du village. Toutefois, la 
construction de nouveaux logements de type petits collectifs, proposés pour partie à la location, 
au sein du village serait bénéfique pour le parc de logements de la commune. 

 

Ĕ Permettre la construction de logements collectifs 

Ĕ Inciter à la diversification du type de logements favorisant ainsi 
lôoffre locative et collective 
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2.6. Transports et déplacements 
 
Le territoire communal est traversé par trois routes départementales, à savoir : 

¶ la RD 33 classée dans le réseau secondaire de liaison du département du Doubs, et 
qui supporte un trafic de :  
Á 5 948 véhicules/jour (dont 306 poids-lourds) entre Présentevillers et Sainte-

Marie, 
Á et 3 441 véhicules/jour (dont 189 poids-ƭƻǳǊŘǎύ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŜǾƛƭƭŜǊǎΣ 

côté Bart ; 

¶ la RD 391, en direction de Bavans, qui est classée dans le réseau de desserte locale, 

¶ et la RD 479, entre Présentevillers et Dung, classée également dans le réseau de 
desserte locale, et qui supporte un trafic de 2 306 véhicules/jour (dont 75 poids-
lourds). 

Ce trafic important génère notamment des nuisances sonores (cf. partie 3.8.5. Nuisance 
sonores du présent rapport). 

 

 
Présentevillers et les villes et agglomérations proches 

 
Grâce à ces trois voies structurantes ŀƛƴǎƛ ǉǳΩau réseau de desserte locale ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ 

maillage important dans la vallée du Rupt, les habitants de Présentevillers peuvent rapidement 
relier les pôles économiques et points stratégiques de transport suivants : 

 
Communes Distance (km) Temps de parcours (min) 

Bart 4.0 km 5 min 

Voujeaucourt 6.1 km 8 min 

Montbéliard 7.3 km 13 min 

Héricourt 13.2 km 19 min 

Gare TGV Belfort-Montbéliard 25.5 km 24 min 

Belfort 30.4 km 28 min 

Besancon 76.4 km 59 min 

Aéroport Bâle-Mulhouse 93.8 km 57 min 
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En parallèle, la commune 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
maillage performant en termes 
de circuit de randonnées, et 
quelques liaisons douces sont 
présentes au sein du village. En 
outre, au sein des lotissements, 
les voies qui ont été créées sont 
majoritairement de type 
ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ όǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
de voirie entre les différents 
usagers : piétons, cycles, 
véhicules à moteur) ce qui 
permet aux piétons de circuler 
aisément au village. Le seul 
point noir en termes de 
sécurité routière se situe rue de 
Bavans, car la voie est étroite, 
et le bâti ancien est implanté en 
limite de voie. 

 
De plus la commune 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ  
intercommunale la reliant à 
Sainte-Marie (via la rue du 
/ƘŃǘŜŀǳ ŘΩ9ŀǳύΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En termes de modes de déplacement, 

la voiture reste le moyen le plus largement 
utilisé pour se rendre au travail. Malgré la 
ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 
industrielle de la région, une proportion 
non négligeable de la population utilise les 
« transport en commun » pour se rendre 
au travail. Cette proportion ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
notamment par la desserte du village par 
les cars PSA. 

 
 
 

 

Réseau de randonnées à Présentevillers - Source : Département du Doubs 
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Si depuis le 1er septembre 2017 la Région Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

administrative chargée des transports de voyageurs et des transports scolaires, la desserte en 
transport en commun de la Commune de Présentevillers est exclusivement assurée par PMA via :  

- des circuits scolaires ouverts à tous pour la desserte du collège de Bart et des lycées,  
- un circuit scolaire pour la desserte du RPI Allondans / Dung / Présentevillers (4 trajets 

par jour scolaire),  
- du transport à la demande à raison de 4 allers/retours par jour pour rejoindre 

Montbéliard.  
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ et PSA au centre du village, et un 

point de desserte au groupe scolaire (cf. localisation sur la carte ci-dessous). 
 

 
Stationnements, cheminements doux et arrêts de transport en commun ς Sans échelle 

 
 

ÉQUIPEMENT AUTOMOBILE DES MENAGES / Évolution 2007 ς 2012 : 

 2012 2007 

 En valeur En % En valeur En % 

Ménages 196 100% 198 100% 

     

Au moins un emplacement 
réservé au stationnement 

177 90.2% 189 95.4% 

     

Au moins une voiture 188 95.9% 186 94.5% 

1 voiture 79 40.2% 74 37.6% 

2 voiture ou plus 109 55.7% 112 56.9% 
Source : INSEE 
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[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł Présentevillers est supérieur à la moyenne 

française (95.9% des ménages à Présentevillers ont au moins une voiture contre 80.7% des 
ƳŞƴŀƎŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎύΣ ŎŜŎƛ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 
flexible et performant pour les travailleursΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩun lien culturel particulier dans le bassin 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 

 
Concernant le stationnement privé, 11 logements occupés par des personnes ayant au 

moins un véhicule ne bénéficient pas de places de stationnement en 2012. Ces logements sont 
probablement des logements anciŜƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŜƴŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 
compte la problématique du stationnement (au sein du tissu ancien). Cette donnée devra être 
ƎŞǊŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
Par ailleurs, en termes de stationnement public (cf. localisation carte page précédente), la 

commune dispose de 57 places. 18 places de stationnement public sont prévues au sein de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝǎ tƭŀǘŜŀǳȄ Řǳ IŀǳǘΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘŜǊƳƛƴŞŜΣ 
ces futures places ne sont pas comptabilisées dans le tableau suivant. En termes de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ 

 
À ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘȅōǊƛŘŜǎ ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ en la matière. De plus, aucun espace consacré 
ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜ 
ǘȅǇŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Présentevillers. 

 

Lieux Nombre de places de stationnement public 

Rue de Dung 4 places 

Lotissement Les Prés du Moulin 8 places 

wǳŜ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 7 places 

À ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ¢ŜƳǇƭŜ 8 places 

À proximité du groupe scolaire 30 places 

TOTAL 57 places 
 
 
 

Ĕ Territoire communal bénéficiant dôune desserte routi¯re facilitant les 
déplacements 

Ĕ Poursuivre la gestion du stationnement privé grâce aux règles 
dôurbanisme 

Ĕ Pérenniser et améliorer la desserte en cheminements doux 
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2.7. DΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
 

 
Localisation des services et équipements publics 

 

ÉQUIPEMENTS ET SERVICES 

1 Mairie 5 Périscolaire 

2 Temple 6 Stade de football et vestiaires 

3 Cimetière 7 Atelier communal 

4 École 8 Points R (récupération) 

 
 

2.7.1. Les équipements publics, scolaires et de loisirs 
 
[ΩŞcole est gérée en regroupement en RPI avec Allondans et Dung. Trois 

classes sont localisées à Présentevillers et une classe à Dung. 94 élèves ont fait leur 
rentrée en 2015. Le périscolaire ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de 38 élèves avec 
4 encadrants. 

 
La commune dispose ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ǎtade de foot et de vestiaires mais également 

ŘΩǳƴ ŀtelier communal. 
 

 
École / périscolaire / stade et vestiaires 
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2.7.2. [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 
La compétence relative à l'approvisionnement en eau potable sur 

Présentevillers est déléguée au Syndicat Intercommunal de la Vallée du Rupt. La 
société Veolia en assure la gestion et l'entretien. 

 
L'eau distribuée est captée et traitée à la source de la Baumette à Issans, puis 

elle est stockée dans un réservoir intercommunal à Saint-Julien-lès-Montbéliard, qui 
approvisionne l'ensemble des communes de la Vallée du Rupt (sauf Laire, Dung et Le 
Vernoy) ainsi que Montenois et une partie de Lougres.  

 
La source de la Baumette, dont la capacité de production est de 

2 280 m³/jour, permettrait d'alimenter l'équivalent d'environ 11 000 habitants (en 
2011, le volume prélevé était de 464 895 Ƴш ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
6 264 habitants.) sur la Vallée du Rupt et environs. 

 
 

2.7.3. [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
[Ωŀǎǎŀƛƴissement (collectif et non collectif) est une compétence de la 

CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération du Pays de Montbéliard Agglomération depuis le 1er 
janvier 2017. 

 
Sur la Commune de Présentevillers, toutes les constructions sont raccordées 

au réseau public excepté ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

 
[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ 

ƭŀƎǳƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ рлл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ-habitants. En 2015, le 
volume traité par cette station représentait environ 408 équivalent-habitants 
(source : http://sierm.eaurmc.fr). 

 
Par ailleurs, le zonage d'assainissement a été adopté par délibération 

municipale du 14 septembre 2006 et par délibération communautaire du 
21 septembre 2006 (ancienne Communauté de Communes de la Vallée du Rupt). 
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2.7.4. {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

 
La compétence « collecte et traitement des déchets » est assurée par la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération du Pays de Montbéliard Agglomération.  
 
La commune bénéficie de deux points R « Récupération » sur son territoire : 

Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ .ŀǊǘ όƭŜ 
long de la RD 33) 

 
Par ailleurs, les habitants bénéficient des déchèteries du Pays de Montbéliard 

Agglomération, les plus proches étant localisées à Montbéliard et Voujeaucourt. 
 
 

2.7.5. Les compétences intercommunales 
 
Depuis le 1er janvier 2017, la commune fait partie de la Communauté 

ŘΩAgglomération « Pays de Montbéliard Agglomération », dont les principales 
compétences sont les suivantes : 

Ǳ le développement économique 
Ǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
Ǳ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
Ǳ la politique de la ville 
Ǳ la voirie et les parcs de stationnement 
Ǳ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
Ǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ǳ le sport 
Ǳ la culture 
Ǳ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ 

 
Ces compétences sont détaillées en annexe 17 du présent rapport (statuts du 

Pays de Montbéliard Agglomération). 
 

 
 

Ĕ Équipements et services satisfaisants au vu de la taille du village de 
Présentevillers 

Ĕ Tenir compte des capacit®s dôalimentation en eau potable pour le 
développement de la commune 

Ĕ Sôassurer du bon fonctionnement du système dôassainissement 
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2.8. 5ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ;ǘǳŘŜǎ Ŝƴ 
Environnement, a permis de définir les recommandations suivantes, à prendre en compte lors de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 

 

Ĕ Préserver les secteurs de bonne qualité écologique 

Ĕ Préserver les haies et bandes ligneuses boisées, relais de la faune 
et la flore 

Ĕ Prendre en compte les continuités écologiques, notamment celle à 
lôOuest du village 

Ĕ Préserver les secteurs humides et inondables 

Ĕ Protéger la forêt naturelle 

Ĕ Limiter lôexposition de la population aux risques 

 
 
[Ω;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ оΦ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ initial 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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3. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ7 
 

Introduction 
 
Un état des lieux approfondi multidisciplinaire du milieu naturel permet de définir de façon claire et 

de hiérarchiser les enjeux environnementaux. Il permettra d'effectuer des choix d'orientations 
d'aménagement sur la base de propositions concertées et mettra en avant également des arguments forts 
permettant de justifier les partis pris d'aménagement vis à vis de la population et du document 
d'urbanisme. 

 
Le territoire pris en compte est celui de l'ensemble du territoire communal, conformément aux 

prescriptions du Grenelle II, de façon à définir de façon précise l'ensemble du patrimoine environnemental 
et pouvoir valoriser ou protéger les secteurs à enjeu environnemental, en complément des protections 
existantes et définir un projet permettant de prendre en compte les besoins de la commune tout en 
préservant ou mettant en valeur son patrimoine. 

 
Cependant, de façon à ce que le diagnostic environnemental coïncide au mieux aux besoins 

spécifiques de l'étude d'environnement de la carte communale, l'effort de prospection sur le terrain s'est 
concentré sur les zones périphériques du bâti. 

 
Sur ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

l'étude comprend :  
Á la description détaillée des différents milieux ou groupements floristiques identifiés sur la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŀu 1 / 5 500ème ;  

Á un inventaire des espèces animales (macro-vertébrés) ainsi que leur localisation au niveau 
des milieux définis par la végétation ; 

Á une identification des zones qui présentent des caractéristiques écologiques particulières ; 
Á une carte couleur synthétique au 1/5 500ème hiérarchisant les différents milieux naturels en 

fonction de leurs qualités écologiques ; 
Á une carte mettant en évidence les habitats d'intérêt communautaires (au 1/5 500ème), 

permettant de définir les incidences du projet sur les habitats de la zone Natura 2000 ; 
Á une carte des zones humides précise localisant les secteurs à humidité certaine et les 

secteurs à humidité potentielle nécessitant une expertise précise (cartographie au 
1/5 500ème) ; 

Á des propositions pour préserver, voir mettre en valeur les milieux naturels ; 
Á une illustration photographique des milieux naturels particuliers ainsi que des espèces 

animales et végétales à caractère patrimonial.  
 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ  
Á une recherche de secteurs intéressants du point de vue écologique et leur cartographie à 

l'échelle du 1/15 000ème, ainsi qu'une analyse rapide de leur potentiel ;  
Á la prise en compte de la trame verte et bleue (cartographie au 1/100 000ème et 

1/15 000ème) ; 
Á des propositions pour les préserver, voir les mettre en valeur ou les restaurer sont 

énoncées ; 
Á les statuts réglementaires de protection des milieux naturels sont énoncés et les zones 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŏartographie couleur au 1/15 000ème8. 

                                                                        
7 Les sous parties « 3.1 Le milieu physique », « 3.2 Le milieu naturel », « 3.3 Les continuités écologiques » et « 3.4 Les zones humides » sont 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩ9ƴǾƛǊonnement réalisée par Pascale et Michel GUINCHARD 
8 [Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŎŀǊǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎύ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ [es autres secteurs du territoire communal (secteurs non pressentis pour 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎΦ 
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3.1. Le milieu physique 
 
3.1.1. Le relief 

 
La commune de Présentevillers a un relief assez peu marqué. Les altitudes varient entre 347 m au 

niveau du sommet du bois des Rampeux et environ 330 m au niveau du fond de la vallée en limite est de la 
commune.  

 
Globalement, la commune est centrée sur une vallée alluviale au fond de laquelle coule le ruisseau : 

le Moine. 
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3.1.2. Aperçu écologique 
 
Du point de vue des zones géomorphologique de la région, la commune de Présentevillers est située 

sur les plateaux pré-jurassiens au nord de la vallée du Doubs. 
 
Le sous-sol de la commune est composé de roches du Jurassique moyen et supérieur, du Bajocien au 

Séquanien. Ces roches sont constituées de calcaires et de marnes. 
 
Les calcaires du Jurassique, dissous par les eaux de pluies sont responsables de la formation de 

karst. Les formations karstiques sont le siège de circulations d'eaux souterraines qui s'infiltrent au niveau 
des diaclases et des pertes. L'eau pénètre dans le sous-sol pour réapparaître sous forme de sources ou de 
résurgences. 

 
 

Extrait de la carte géologique (source : BRGM) : 

 
 
Karst et sources : 
 
L'ensemble de la commune repose sur des terrains karstiques. Les eaux de surfaces s'infiltrent dans 

le sous-sol pour alimenter les circulations souterraines. Ces eaux sont très sensibles à la pollution, car 
l'auto-épuration réalisée par les végétaux et l'activité biologique des cours d'eau est quasi inexistante en 
milieu souterrain. Les sources alimentées par les circulations souterraines sont captées pour l'alimentation 
humaine. 

 
Il est donc très important que tout rejet d'eau usée et effluent agricole ou industriel ne soit pas 

rejeté dans le milieu naturel sans traitement préalable efficace.  
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Traçages par colorimétrie : 
 
Un traçage a été réalisé, en 1968 sur la commune de Sainte Marie, au niveau des égouts du village. 

Le point de restitution se situe sur la commune de Présentevillers au niveau de la station de pompage. Ceci 
montre les problèmes liés à l'alimentation en eau en pays karstique et l'intérêt du traitement des eaux 
avant rejet dans le milieu naturel. 

 

 

























































































































































https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019151510&categorieLien=cid
http://zones-humides.org/identifier/delimiter-pour-la-reglementation







































































































































